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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Biophotonique 

Dénomination nationale : SP2-Biotechnologies 

Demande n°S3LP140006610 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 
L’Université Paris 7 - Denis Diderot, UFR de physique 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : La formation étant proposée en alternance, 
elle est associée au CFA Formasup (Paris) 

 Secteur professionnel demandé : SP2-Production et transformations 
 

Présentation de la spécialité 
 

Ouverte en septembre 2006 par l’UFR de Physique de l’Université Paris 7, la formation est rattachée au CFA 
Formasup (Paris) pour les étudiants en apprentissage et associée à l’UFR de Sciences du vivant de l’Université Paris 7.  

Depuis sa création, elle n’a pas subi de modifications profondes mais propose d’introduire de nouveaux 
enseignements (bio-statistique, séminaires des métiers) ou de modifier les volumes horaires (anglais, gestion de 
projet) pour le prochain contrat. 

La formation en alternance s’articule autour de trois périodes à l’Université de cinq semaines chacune, 
espacées de trois périodes en entreprise de dix à douze semaines chacune. 

De par leur double compétences (optique et biologie), les diplômés obtiennent des postes de cadres 
intermédiaires dans les domaines R&D des sciences du vivant, de l’agroalimentaire, de la cosmétique, de 
l’environnement mais aussi des technico-commerciaux pour les produits d’optique dédiés aux sciences du vivant. 

A l’échelle régionale et nationale, il n’existe pas d’autre licence professionnelle en biophotonique ; elle est 
donc unique par sa bivalence. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale :  

La spécialité Biophotonique propose un projet pédagogique original et unique qui permet aux étudiants 
d’acquérir la double compétence en optique et biologie grâce à des approches multidisciplinaires et à la mixité des 
origines des étudiants, physiciens et biologistes. Après une période de remise à niveau en fonction des origines (30 % 
volume total) au cours de la première période de regroupement pédagogique, les étudiants suivent des enseignements 
théoriques et appliqués de biophotonique (50 %) ainsi que des enseignements professionnalisants (20 %) pendant la 
seconde et troisième phase de regroupement pédagogique. L’aspect professionnalisant est consolidé par les longues 
périodes en entreprise, soit trois périodes de dix à douze semaines, mais également au travers des enseignements 
pratiques qui sont réalisés sur plateformes d’instituts de recherches et des interventions des professionnels. La 
validation des connaissances est réalisée à la fin de chaque période de regroupement pédagogique par un examen 
final et d’une note de contrôle continu. Il n’y a pas de seconde session et rien n’est prévu en cas d’échec des 
étudiants. 

En ce qui concerne l’insertion professionnelle, seuls les tableaux de suivi propre sont renseignés. L’enquête de 
suivi propre est réalisée par e-mail, par le secrétariat de la licence professionnelle, six mois puis un an après la fin de 
la formation. Si une grande majorité des diplômés (95 % en moyenne sur les quatre dernières années) répond à cette 
enquête, les précisions en termes de fonction occupée et catégorie professionnelle sont souvent peu évoquées et le 
questionnaire n’est pas fourni. Le conseil de perfectionnement qui réunit professionnels et enseignants une fois par an 
(compte-rendu fourni) a pour objectif de faire le bilan de l’année et de discuter des modifications à apporter. 

Les professionnels participent à hauteur de 40 % du volume horaire aux enseignements, mais également au 
recrutement des étudiants, à la formation pratique via l’encadrement des stages en entreprises. Ils sont présents au 
jury de soutenance des mémoires de stage, au jury de recrutement et membres du conseil de perfectionnement de la 
licence qui se réunit chaque année. Malgré un lien étroit établi avec un réseau dont la mission est de fédérer et 
d’animer la communauté de l’optique, de l’électronique et du logiciel pour développer la création d’emplois en Ile-
de-France ainsi que le Genopole à Evry ; le dossier ne fait état d’aucune convention de partenariat avec les 
entreprises du secteur. 

La licence est pilotée par l’UFR de physique et associée à l’UFR de sciences du vivant avec deux co-
responsables pédagogiques spécialistes des deux orientations (optique et biologie), un pour chacune des deux UFR. 
Cette double direction permet de maintenir la parité entre les deux orientations du diplôme et d’établir des contacts 
privilégiés avec d’autres établissements de recherche et des entreprises de chaque domaine. L’animation de l’équipe 
pédagogique est réalisée via des réunions lors de chaque période et d’un conseil de perfectionnement une fois par an. 
L’équipe pédagogique est constituée d’enseignants-chercheurs de deux UFR associées (physique, sciences du vivant) 
donc multidisciplinaire et équilibrée entre les différents champs de compétences de la formation, associés à des 
professionnels des plateformes. L’utilisation des indicateurs et des différents processus d’évaluation est peu décrite 
dans le dossier. 

 

 Points forts :  
• L’originalité de sa bivalence et la diversité de son public. 
• Les emplois contractés par les diplômés correspondent aux débouchés prévus pour la spécialité. 
• L’offre de formation possible en formation initiale ou en apprentissage permettant de maintenir 

des effectifs suffisants. 
• Le réel effort de prise en compte des remarques du conseil de perfectionnement. 

 Points faibles :  
• Des difficultés à finaliser les enquêtes nationales. 
• Un conseil de perfectionnement restreint aux acteurs de la formation (enseignants, intervenants 

et maitres de stages). 
• L’absence d’unité d’enseignement Commerce, marketing. 
• Un déséquilibre entre intervenants professionnels issus du secteur public et privé. 
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Recommandations pour l’établissement 
 

La difficulté à finaliser les enquêtes nationales nécessite la mise en place d’une procédure interne permettant 
de mieux valoriser l’insertion professionnelle. Afin de conforter le recrutement d’un public déjà diversifié et pour 
augmenter la part des L2, il est proposé d’analyser les causes de l’absence d’intérêt de la licence Biophotonique pour 
les L2 Physique de l’établissement puis, mettre en place une politique de sensibilisation à cette orientation. 

Il est conseillé d’élargir le conseil de perfectionnement à d’autres professionnels (du secteur privé) et/ou 
institutions n’intervenant pas dans la formation, en leur confiant une mission de réflexion prospective, telle que la 
proposition d’UE (l’absence d’UE Commerce, marketing). 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A+ 

 Insertion professionnelle (A+, A, B, C) : A 

 Lien avec les milieux professionnels (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : A 



 

Observations de l’établissement 

 




















